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La justice en 
France 

 

La règle / Le droit 
Le droit : ensemble des règles écrites qui 
s’imposent à tous dans les relations entre les 
personnes.  
Par le droit, les membres de la société renoncent à 
la force pour résoudre leurs conflits. S’il garantit des 
droits et des libertés, il crée aussi des 
obligations. 
La loi est votée par les représentants du 
peuple (députés + sénateurs) 
La règle, la loi sont écrites : règlement 
intérieur au collège, code de la route, code 
civil, code pénal, DDHC de 1789, ... 
Nul n’est sensé ignorer la loi 

Les missions de la justice 
 

La justice assure le respect du droit par 
tous 

- Protéger  
- Arbitrer les conflits  
- Sanctionner les comportements interdits 

L’organisation de la justice 
 
- la justice civile : traite des litiges entre 
particuliers (code civil) 
- la justice pénale : sanctionne les infractions à la 
loi (code pénal) 
- la justice administrative : juge les litiges entre 
les personnes privées et les collectivités publiques 

La justice des mineurs 
- Un mineur : moins de 18 ans 
- Responsabilité pénale : 13 ans (capacité de discernement) = le jeune peut être condamné à une peine dont la prison 
- Une justice séparée 
- Depuis 1945 : un droit qui protège le mineur (huis clos, excuse de la minorité) 
- Justice civile : défendre, protéger les mineurs en danger 
- Justice pénale : punir les mineurs délinquants, juridictions spéciales 
- La Protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) : service constitué d’éducateurs qui appliquent les décisions du juge et aident 
les mineurs à se réinsérer.  
 

Les principes de la justice 
 
- la gratuité : tout le monde peut faire appel à 
la justice (aide juridictionnelle) 
- l’égalité : nous sommes tous égaux devant la 
justice 
- la présomption d’innocence : tout prévenu 
est considéré comme innocent tant qu’il n’a pas 
été condamné 
- le droit de faire appel : on peut faire appel 
de la décision d’un tribunal 
- la non-rétroactivité des lois : on ne peut 
être puni pour un acte qui n’était pas interdit 
quand on l’a commis 
- les droits de la défense : tout accusé a droit 
à une défense 


